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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-14379

Département(s) de publication : 972, 971, 973
 Annonce n° 24-14379

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Ville de la TrinitéNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21972230300019N° National d'identification : 
La triniteVille : 

97220Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

972, 971, 973Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien vers le profil d'acheteur : https://www.marches-securises.fr
 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :

 OuiUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :
Guilène JARRINNom du contact : 

Guilene.jarrin@mairie-latrinite.frAdresse mail du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Déclaration Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont le candidat dispose pour la 
réalisation de contrats de même nature; Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du 
candidat et l'importance du personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières années; 
Pour chaque agent, la carte professionnelle délivrée par la Préfecture pour une durée de 5 ans 
(si document en vigueur). Liste des principaux services effectués au cours des trois dernières 
années, indiquant le montant, la date et le destinataire. Les prestations de services sont 
prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration du candidat; le 
justificatif de l'inscription au registre de la profession ou au registre du commerce; L'agrément 
préfectoral nécessaire (Loi du 18 Mars 2003 pour la sécurité intérieure). le cadre de réponse 
dûment renseigné, daté et signé par la personne ayant pouvoir pour engager l'entreprise en 
rappelant le nom, la qualité du signataire et en apposant le cachet de la société

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-14379
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-14379
https://www.marches-securises.fr
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Déclaration concernant le Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les services objet du contrat, réalisés 
au cours des trois derniers exercices disponibles

Pour chaque agent, Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
la carte professionnelle délivrée par la Préfecture pour une durée de 5 ans (si document en 
vigueur). Le justificatif de l'inscription au registre de la profession ou au registre du commerce;
L'agrément préfectoral nécessaire (Loi du 18 Mars 2003 pour la sécurité intérieure).

Sans objetTechnique d'achat : 
01/03/2024 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 ExigéePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Section 4 - Identification du marché

Marché relatif à la protection des personnes et des biens, à la sécurité incendie - Intitulé du marché : 
Lot 1: Prestations Hôtel de Ville et ses annexes - Lot 2 : Réunions et manifestations communales, 
prestations diverses de surveillance

79713000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

La présente consultation concerne : Protection des personnes et Description succincte du marché : 
des biens, à la sécurité incendie, surveillance des bâtiments, des réunions et des manifestations 
communales

La TrinitéLieu principal d'exécution du marché : 
24Durée du marché (en mois) : 

95548.00 eurosValeur estimée (H.T.) : 
 NonLa consultation comporte des tranches :

NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 
 OuiMarché alloti :

Section 5 - Lots

Lot 1: Prestations Hôtel de Ville et ses annexesDescription du lot : 

79713000Code(s) CPV additionnel(s) - Descripteur principal : 
83548.00 eurosEstimation de la valeur hors taxes du lot : 

La TrinitéLieu d'exécution du lot : 

Lot 1 : Réunions et manifestations communales : prestations annexes de Description du lot : 
gardiennage à la vacation

79713000Code(s) CPV additionnel(s) - Descripteur principal : 
12000.00 eurosEstimation de la valeur hors taxes du lot : 

La TrinitéLieu d'exécution du lot : 

Section 6 - Informations Complementaires

 OuiVisite obligatoire :
Une visite sur site est obligatoire. Référent Madame DELYON Patrice GSM : Détail sur la visite (si oui) : 

06 96 32 71 61
Sélection des candidatures Avant de procéder à l'examen des Autres informations complémentaires : 

candidatures, s'il apparaît que des pièces du dossier de candidature sont manquantes ou incomplètes, 
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le pouvoir adjudicateur peut décider de demander à tous les candidats concernés de produire ou 
compléter ces pièces dans un délai maximum de 3 jours. Les autres candidats, qui ont la possibilité de 
compléter leur candidature, en seront informés dans le même délai. Les candidatures conformes et 
recevables seront examinées, à partir des seuls renseignements et documents exigés dans le cadre de 
cette consultation, pour évaluer leur situation juridique ainsi que leurs capacités professionnelles, 
techniques et financières. Attribution des marchés Le jugement des offres sera effectué dans le 
respect des principes fondamentaux de la commande publique prévus dans l'article 2152-7 du Code 
de la Commande Publique et donnera lieu à un classement des offres. L'attention des candidats est 
attirée sur le fait que toute offre irrégulière ou inacceptable pourra être régularisée pendant la 
négociation. En revanche, toute offre inappropriée sera éliminée. Après négociation, toute offre 
demeurant irrégulière pourra être régularisée dans un délai approprié. La régularisation d'une offre 
pourra avoir lieu à condition qu'elle ne soit pas anormalement basse. Les critères retenus pour le 
jugement des offres sont pondérés de la manière suivante : Chaque candidat se verra attribuer une 
note globale sur 100. Les critères sont notés de la façon suivante : La valeur technique de l'offre 
appréciée sur la base du cadre de réponses à remplir par les candidats : 60 points Le prix des 
prestations apprécié sur la base du détail estimatif rempli par le candidat (estimation sur une année) : 
40 points. Le candidat indiquera la décomposition de ses prix forfaitaires horaires en détaillant les 
différents éléments qui les composent NB : Chaque candidat doit remplir soigneusement toutes les 
rubriques du cadre de réponses qui permettront d'apprécier les offres Dans le cas où des erreurs 
purement matérielles (de multiplication, d'addition ou de report) seraient constatées entre les 
indications portées sur le bordereau des prix unitaires et le détail quantitatif estimatif, le bordereau 
des prix prévaudra et le montant du détail quantitatif estimatif sera rectifié en conséquence. 
L'entreprise sera invitée à confirmer l'offre ainsi rectifiée ; en cas de refus, son offre sera éliminée 
comme non cohérente.

05/02/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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